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Dans le monde du travail, on peut 

avoir tendance à considérer en pre-

mier lieu le contrat de travail comme 

seul repère de la relation entre le 

travailleur et l’employeur. Cepen-

dant, ce contrat de travail s’inscrit 

dans un réseau complexe de règles 

auxquelles chaque employeur doit 

se soumettre.  

Toutes ces sources ne sont pas d’im-

portance égale ; elles s’inscrivent 

dans une hiérarchie que tout un cha-

cun se doit de respecter.  

Il est donc très important de garder 

cette hiérarchie en tête afin, par 

exemple, d’aborder la rédaction d’un 

contrat de travail ou d’un règlement 

de travail, de résoudre les contradic-

tions qui pourraient être rencon-

trées, de déterminer quelle conven-

tion collective de travail appliquer 

entre celles du Conseil national du 

travail, celles des commissions pari-

taires ou encore d’entreprises.  

Quelle hiérarchie ?  

Cette hiérarchie est établie par la loi 

comme ceci :   

1. Les normes de droit internatio-

nal et européen 

Elles sont supérieures au droit in-

terne belge lorsque les conventions 

ou les traités internationaux ont été 

approuvés par les autorités belges. 

Lorsqu’il s’agit de règlements ou de 

directives émanant de l’Union Euro-

péenne, ils s’imposent directement 

en droit interne belge sans nécessiter 

l’approbation des autorités belges.   

2. La Constitution 

Il s’agit du texte fondateur des droits 

et des libertés fondamentales des ci-

toyens belges, de la structure de 

l’Etat et du fonctionnement des diffé-

rents pouvoirs. Il faut s’y référer en 

priorité.  

3. Les lois impératives 

Celles-ci ont pour vocation de proté-

ger les intérêts privés des parties. On 

ne peut déroger contractuellement 

aux dispositions impératives, elles 

doivent être respectées en toute cir-

constance et ce, même s’il y a un ac-

cord entre l’employeur et le travail-

leur !  

Un exemple courant est la durée 

maximale du temps de travail ; on ne 

peut déroger au régime légal car ses 

dispositions sont impératives. 

4. Les arrêtés royaux 

Lorsque certaines lois nécessitent 

des mesures d’exécution, c’est-à-dire 

des moyens concrets d’appliquer la 

loi, c’est à l’arrêté royal de les déter-

miner.  

5. Les conventions collectives de tra-

vail rendues obligatoires par un ar-

rêté royal 

Pour rappel, une convention collec-

tive de travail est un accord conclu 

entre une ou plusieurs organisations 

syndicales et patronales qui fixe les 
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relations individuelles et collec-

tives de travail entre employeurs 

et travailleurs d’entreprises ou 

d’une branche d’activité   et qui 

règle les droits et les devoirs des 

parties contractantes. 

 

 

 

 

Il existe trois types/sources de 

conventions collectives de travail 

qu’il faut appliquer dans l’ordre 

suivant :  

- Les conventions collectives de 

travail (CCT) du Conseil national 

du travail.  

On peut également les appeler 

conventions collectives du tra-

vail intersectorielles. Elles s’ap-

pliquent de deux façons : soit 

elles imposent des normes de 

manière universelle, soit elles 

requièrent la conclusion d’une 

convention collective de travail 

sectorielle pour être exécutées.  

Par exemple, la CCT n°85 sur le 

télétravail est directement appli-

cable à tous mais peut être pré-

cisée par une autre convention 

collective de travail sectorielle 

ou la CCT n°103 qui elle, doit être 

exécutée par une convention 

collective de travail sectorielle 

pour appliquer certaines de ses 

dispositions.  

- Les conventions collectives de 

travail d’une commission pari-

taire. 

- Les conventions collectives de 

travail d’une sous-commission 

paritaire. 

6. Les conventions collectives de 

travail non rendues obligatoires 

par un arrêté royal, lorsque 

l’employeur est signataire ou 

est affilié à une organisation si-

gnataire de ces conventions   

Celles-ci sont également à appli-

quer suivant un ordre précis :  

- Les conventions collectives du 

travail du Conseil national du 

travail ; 

- Les conventions collectives du 

travail d’une commission pari-

taire ; 

- Les conventions collectives du 

travail d’une sous-commission 

paritaire ; 

- Les conventions collectives de 

travail d’entreprise (c’est-à-

dire conclue en dehors d’un or-

gane paritaire). 

7. La convention individuelle 

écrite 

Il s’agit généralement du contrat 

de travail conclu entre l’em-

ployeur et le travailleur. 

8. Les conventions collectives du 

travail conclues au sein d’un or-

gane paritaire et non rendues 

obligatoires, lorsque l’em-

ployeur, bien que non signataire 

de la convention ou non affilié à 

une organisation signataire, res-

sortit à l’organe paritaire au sein 

duquel la convention a été con-

clue.  

9. Le règlement de travail 

Le règlement de travail fixe les 

conditions générales de travail 

et/ou donne aux travailleurs des 

informations concernant le fonc-

tionnement et l’organisation du 

travail dans l’association. Il est 

obligatoire, de même que cer-

taines mentions qui doivent être 

reprises, telles que le mode, 

l’époque et le lieu de paiement 

de la rémunération, le commen-

cement et la fin de la journée de 

travail régulière, le montant et la 

durée des intervalles de repos, 

les jours d’arrêt régulier du tra-

vail. 

10. La loi supplétive  

Les dispositions supplétives peu-

vent être dérogées dans le cadre 

de convention écrite telle que le 

contrat de travail. Elles s’appli-

quent à titre supplétif, c’est-à-

dire lorsqu’aucune autre dispo-

sition de source supérieure dans 

la hiérarchie ne règle la ques-

tion.   

11. La convention individuelle 

verbale 

Il n’est pas recommandé de ré-

gler les relations de travail entre 

l’employeur et le travailleur par 

ce biais. En effet, en cas de con-

flit, l’objet de l’accord sera diffi-

cile à démontrer.  

12. L’usage 

L’usage devient obligatoire 

lorsqu’un principe est utilisé de 

manière habituelle et répétée, 

même lorsqu’il ne s’appuie sur 

aucune disposition légale.  
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Cette hiérarchie dans les sources 

implique une conséquence parti-

culière.  

Il est en effet possible de s’écar-

ter d’une norme supérieure à 

une condition : la norme infé-

rieure ne doit pas être contraire 

à la norme supérieure. Ainsi, si la 

norme supérieure impose une 

règle de minimum ou de maxi-

mum, la norme inférieure pourra 

s’en écarter uniquement si elle 

est plus favorable pour le travail-

leur.  

Cela ne fonctionnera néanmoins 

pas s’il s’agit d’une règle fixe, car 

dans cette situation, la norme in-

férieure sera contraire à cette 

règle !  

Par exemple, concernant le sa-

laire du travailleur ; celui-ci est 

majoritairement déterminé par 

les conventions collectives du 

travail grâce aux barèmes de ré-

munération ainsi que par le re-

venu minimum mensuel moyen 

garanti (RMMMG). Cependant, 

s’il est impossible de prévoir une 

rémunération plus basse que le 

salaire que les barèmes ou le 

RMMMG ont imposé, il est pos-

sible de verser une rémunération 

plus élevée et donc plus favo-

rable pour le travailleur.  

Afin de prévenir toute difficulté 

dans la gestion quotidienne, la 

hiérarchie des normes est une 

notion particulièrement impor-

tante à laquelle il conviendra de 

veiller.  

Elisa Jadoul 

 

   

Le 14 février 2019, le projet de 

loi modifiant la loi du 3 juillet 

2005 relative aux droits des vo-

lontaires et d’autres disposi-

tions légales en matière de vo-

lontariat a été adopté.  

Le volontariat est défini comme 

étant toute activité qui est exer-

cée sans rétribution ni obliga-

tion, qui est exercée au profit 

d'une ou de plusieurs personnes 

autres que celle qui exerce l'acti-

vité, d'un groupe ou d'une orga-

nisation ou encore de la collecti-

vité dans son ensemble, qui est 

organisée par une organisation 

autre que le cadre familial ou 

privé de celui qui exerce l'activité 

et qui n'est pas exercée par la 

même personne et pour la même 

organisation dans le cadre d'un 

contrat de travail, d'un contrat 

de services ou d'une désignation 

statutaire. 

Le volontariat n’est donc, par na-

ture, pas rémunéré. Néanmoins, 

le législateur a prévu la possibi-

lité d’être indemnisé pour les 

frais inhérents à l’activité volon-

taire. Les modalités prévoient un 

remboursement selon les frais 

réels réalisés sur base de pièces 

justificatives ou forfaitaire dont 

le montant est plafonné de façon 

journalière et annuelle. 

 

 

 

 

 

Ce qui change concrètement 

avec cette loi du 14 février 2019 : 

1. Les mandataires et les 

membres des organes de ges-

tion tels que les conseil d’ad-

ministration ou le pouvoir or-

ganisateur sont ajoutés dans 

la définition du volontaire. 

2. Il ne sera désormais plus ques-

tion d’indemnité mais bien de 

défraiement (forfait ou frais 

réels). L’évaluation des mon-

tants des indemnités perçues 

est de ce fait supprimée. 

3. S’il est demandé d’opter soit 

pour un défraiement forfai-

taire, soit pour un rembourse-

ment des frais réels, avec la 

possibilité d’octroyer les 2 

pour un maximum de 2000 km 

par an par volontaire, il sera 

dorénavant permis de dépas-

ser cette limite des 2000 km si 

les activités concernent le 

transport régulier de per-

sonnes. 

4. Une base légale a été créée 

pour le conseil supérieur des 

volontaires précisant son ob-

jet et ses missions et pré-

voyant un avis consultatif mi-

nistériel.

La nouvelle loi sur les droits des volontaires  

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=2005070359
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=2005070359
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2019/03/Loi-14-f%C3%A9vrier-2019.pdf
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La CODEF membre de la Plateforme francophone du Volontariat 

La CODEF est désormais membre de la Plateforme francophone du Volontariat (PFV). La Plate-
forme francophone du Volontariat a pour objet de susciter, faciliter et encourager la pratique du 
volontariat telle que définie dans sa charte. C'est une structure pluraliste composée autant d’as-
sociations fédératives que de petites et moyennes associations. De ce fait, la CODEF pourra donc 
relayer les informations de première ligne sur le volontariat vers ses membres dans les futurs 
CODEF Info. Vous trouverez d’ores et déjà toute une série d’informations sur le site de la Plate-
forme francophone du Volontariat et la section du site de la CODEF dédié au volontariat (section 
réservée aux membres) sera régulièrement alimenté. 

 

5. Les défraiements sont mainte-
nant considérés comme étant 
insaisissables et incessibles par 
défaut avec la possibilité pour 
le volontaire de renoncer à ce 
droit via une simple démarche. 

Montants indexés annuellement 

Plafonds des défraiements forfai-

taires indexés pour tous 

Voici les montants maximaux 

pour le défraiement forfaitaire 

des volontaires en 2019 : 

 34,71€ par jour (contre 34,04€ 

en 2018) 

 1388,41€ par an (contre 1 

361,23€ en 2018) 

Les indemnités kilométriques pour 

les volontaires 

Votre ASBL peut également déci-

der de rembourser les transports 

de ses volontaires. Le montant 

maximum du forfait kilométrique 

est indexé une fois par an (début 

juillet). Du 1er juillet 2018 au 30 

juin 2019, il s’élève à 0,3573 € par 

kilomètre pour les voitures et à 

0,20 euros par kilomètre pour les 

vélos. 

Par ailleurs, les « cadeaux » ne 

sont à présent clairement pas 

considérés comme des défraie-

ments forfaitaires ni comme des 

frais réels. Sont considérés 

comme cadeaux tels que décrits 

dans l’A.R. 28 novembre 1969 : 

 Les cadeaux en nature, en es-
pèces ou sous forme de bons 
de paiement, dénommés 
chèques-cadeaux, si leur 
montant annuel total ne dé-
passe pas 40€ par travailleur 
et 40€ par enfant à charge du 
travailleur et s'ils sont distri-
bués à l'occasion des fêtes de 
Saint-Nicolas, de Noël, etc. ; 

 Les cadeaux en espèces ou 
sous forme de chèques-ca-
deaux, remis à un travailleur 
lorsqu'il reçoit une distinction 
honorifique, si leur montant 
annuel total ne dépasse 
pas 120€ par travailleur ; 

 Les cadeaux en espèces ou 
sous forme de chèques-ca-
deaux, remis à un travailleur à 
l'occasion de sa mise à la re-
traite, si leur montant ne dé-
passe pas 40€ par année de 

service complète que le tra-
vailleur a effectuée chez l'em-
ployeur et si leur montant to-
tal est d'au moins 120€ et de 
maximum 1000€ ; 

 Les cadeaux en nature, en es-
pèces ou sous forme de 
chèques-cadeaux remis à un 
travailleur à l'occasion de son 
mariage ou de l'accomplisse-
ment de la déclaration de co-
habitation légale pour autant 
que le montant octroyé ne 
dépasse pas 245€ par travail-
leur. 

 

 

 

 

Pour finir, il est important de 

rappeler que la loi oblige les or-

ganisations à souscrire à une as-

surance qui couvre au minimum 

la responsabilité civile extracon-

tractuelle de leurs volontaires. 

Emilie Maquet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.levolontariat.be/
http://www.levolontariat.be/
https://www.codef.be/documentation/volontariat/
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Les ASBL privées agréées par la 

Région wallonne ou qui dispo-

sent d’un titre de fonctionne-

ment dans le cadre des établis-

sements pour aînés sont visées 

par un décret destiné à pro-

mouvoir une représentation 

équilibrée des femmes et des 

hommes dans les conseils d’ad-

ministration1. 

Il est prévu que les conseils 

d’administrations se compo-

sent au maximum de deux tiers 

des membres de même sexe. 

Cette obligation s’impose éga-

lement aux ASBL candidates à 

un agrément, qui peuvent se 

voir opposer un refus pour ce 

motif.  

Il existe néanmoins certaines 

possibilités de dérogations, par 

exemple lorsque l’objet social 

de l’ASBL implique la non mixité 

ou lorsque l’ASBL pourra dé-

montrer qu’elle est dans l’im-

possibilité de se conformer à 

cette obligation mais unique-

ment sur base de données ob-

jectives et après que des dispo-

sitions spécifiques ont été 

prises pour augmenter la parti-

cipation équilibrée des 

                                                           
1 Décret du 9 janvier 2014 destiné 

à promouvoir une représentation 

équilibrée des femmes et des 

hommes et des femmes. Dans 

ces différents cas, il faudra 

adresser une demande au Mi-

nistre de tutelle.  

Si au contraire c’est en raison 

d’un évènement soudain, tel le 

décès d’un administrateur, sa 

démission ou sa révocation, 

que l’obligation ne peut être 

respectée, il s’agira alors sim-

plement d’en informer le Gou-

vernement dans les deux mois.  

Des sanctions et des consé-

quences ?  

Il est prévu que l’agrément 

d’une ASBL qui ne respecterait 

pas cette obligation et qui ne 

bénéficie pas de l’une ou l’autre 

dérogation puisse être retiré. La 

procédure débute par un cour-

rier adressé à l’ASBL pour l’en 

informer. Elle pourra par la 

suite se défendre et faire valoir 

ses observations écrites mais 

aussi être entendue.  

Pour les ASBL déjà agréées lors 

de l’entrée en vigueur du dé-

cret2 une période transitoire de 

trois ans pour se mettre en con-

formité était prévue. A son is-

sue et à défaut de mise en 

ordre, les agréments, qu’ils 

hommes dans les conseils d'admi-

nistration des organismes privés 

agréés par la Région wallonne.  

soient à durée déterminée ou 

indéterminée, sont limités d’of-

fice à une durée maximale de 

trois ans. 

 

 

 

 

 

 

Evaluation 

Des collectes de données ont 

régulièrement lieu quant à la 

composition des Conseils d’ad-

ministration puisque l’adminis-

tration publie en principe tous 

les deux ans des listes repre-

nant les organismes qui répon-

dent ou non à ces obligations.  

Force est de constater que peu 

de contrôles sont spécifique-

ment réalisés. Il est néanmoins 

utile de rappeler la pertinence 

et la nécessité, au-delà des obli-

gations et sanctions, d’une 

composition paritaire et équili-

brée dans les Conseils d’admi-

nistration.   

Sophie Ortega

² Le 28 janvier 2014. 
 
 

Quelle mixité au sein des Conseils d’administration ?  
Une ASBL a-t-elle des obligations ? 
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La taxe annuelle sur les ASBL, 

également appelée taxe patri-

moniale, est une taxe de com-

pensation des droits de suc-

cession qui, dans le cas d’une 

personne morale, ne peuvent 

pas être réclamés. La base 

pour cet impôt est l’ensemble 

des biens que l'ASBL a en pro-

priété.  

 

 

 

 

 

Ne sont pris en considération 

aussi bien les biens matériels 

(par exemple : les bâtiments) 

que les biens immatériels (par 

exemple : les droits d’auteur). 

Par contre, il ne faut pas tenir 

compte notamment des liqui-

dités et fonds de roulement 

destinés à l'activité de l'asso-

ciation pendant l'année ou des 

biens immeubles situés à 

l’étranger. Aucune charge ou 

dette ne peut être déduite de 

l’ensemble des biens impo-

sables, sauf dans certaines con-

ditions des legs encore à exécu-

ter ou des termes d’emprunts 

hypothécaires non payés.  

La date de référence pour dé-

terminer l’assiette de la taxe 

est le 1er janvier. 

Chaque ASBL reçoit, en prin-
cipe chaque année dans le cou-
rant du mois de février, une 
lettre du bureau Sécurité juri-
dique comportant dans sa par-
tie inférieure une bandelette. 

Si l’ASBL n’a pas reçu cette 
lettre, elle devra alors écrire à 
l’administration avec la notifi-
cation que son patrimoine est 
inférieur à 25.000 euros et 
qu’elle n’est donc pas assujet-
tie à la taxe. 

Si le patrimoine de l’ASBL est 
moins élevé que ou égal 
à 25.000 euros, elle n’est pas 
assujettie à la taxe et l’associa-
tion peut remplir la bandelette 
au bas de la lettre et la ren-
voyer au bureau Sécurité juri-
dique. Elle ne paiera aucun im-
pôt. 

Si le patrimoine de l’ASBL est 
plus élevé que 25.000 eu-
ros mais que la taxe est plus 
basse que 500 euros, l’ASBL 
doit alors aller chercher un for-
mulaire au bureau Sécurité ju-
ridique du lieu où son siège so-
cial est installé. Elle peut alors 
rentrer une déclaration pour 
les trois années à venir. 

Si le patrimoine de l’ASBL 
change dans le courant de ces 
trois ans par lequel la taxe aug-
mente d’au moins 25 euros 
(c’est-à-dire que la taxe s’élève 
à 525 euros), elle est tenue de 
mettre au courant l’adminis-
tration de cet état de fait. 

Si l’ASBL dispose d’un patri-
moine plus élevé que 25.000 
euros et si la taxe est plus éle-
vée que 500 euros, l’ASBL est 
alors obligée de rentrer une 
déclaration sur un formulaire 
adéquat. 

 

 

 

 

 

 

La déclaration doit être adres-
sée au plus tard pour le 31 
mars de chaque année au Bu-
reau Sécurité juridique compé-
tent (anciennement Bureau 
d’enregistrement), en fonction 
du ressort où se situe le siège 
social de l’ASBL.  

Source : le site du SPF Finances 
https://finances.bel-
gium.be/fr/asbl/im-
pots_et_tva/taxe_an-
nuelle_sur_les_asbl#q2?utm_s
ource=node-
1465%20|%20Quelle-est-la-
base-pour-la-taxe-annuelle-
&utm_medium=ac-
cordeon_faqs_MMF 

  

Sophie Ortega 

La taxe annuelle sur les ASBL 

https://finances.belgium.be/fr/asbl/impots_et_tva/taxe_annuelle_sur_les_asbl#q2?utm_source=node-1465%20|%20Quelle-est-la-base-pour-la-taxe-annuelle-&utm_medium=accordeon_faqs_MMF
https://finances.belgium.be/fr/asbl/impots_et_tva/taxe_annuelle_sur_les_asbl#q2?utm_source=node-1465%20|%20Quelle-est-la-base-pour-la-taxe-annuelle-&utm_medium=accordeon_faqs_MMF
https://finances.belgium.be/fr/asbl/impots_et_tva/taxe_annuelle_sur_les_asbl#q2?utm_source=node-1465%20|%20Quelle-est-la-base-pour-la-taxe-annuelle-&utm_medium=accordeon_faqs_MMF
https://finances.belgium.be/fr/asbl/impots_et_tva/taxe_annuelle_sur_les_asbl#q2?utm_source=node-1465%20|%20Quelle-est-la-base-pour-la-taxe-annuelle-&utm_medium=accordeon_faqs_MMF
https://finances.belgium.be/fr/asbl/impots_et_tva/taxe_annuelle_sur_les_asbl#q2?utm_source=node-1465%20|%20Quelle-est-la-base-pour-la-taxe-annuelle-&utm_medium=accordeon_faqs_MMF
https://finances.belgium.be/fr/asbl/impots_et_tva/taxe_annuelle_sur_les_asbl#q2?utm_source=node-1465%20|%20Quelle-est-la-base-pour-la-taxe-annuelle-&utm_medium=accordeon_faqs_MMF
https://finances.belgium.be/fr/asbl/impots_et_tva/taxe_annuelle_sur_les_asbl#q2?utm_source=node-1465%20|%20Quelle-est-la-base-pour-la-taxe-annuelle-&utm_medium=accordeon_faqs_MMF
https://finances.belgium.be/fr/asbl/impots_et_tva/taxe_annuelle_sur_les_asbl#q2?utm_source=node-1465%20|%20Quelle-est-la-base-pour-la-taxe-annuelle-&utm_medium=accordeon_faqs_MMF
https://finances.belgium.be/fr/asbl/impots_et_tva/taxe_annuelle_sur_les_asbl#q2?utm_source=node-1465%20|%20Quelle-est-la-base-pour-la-taxe-annuelle-&utm_medium=accordeon_faqs_MMF
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Le tour des régions 2019 de l’UNIPSO 

Que vous soyez acteur du secteur à profit so-

cial, citoyen engagé, candidat aux élections 

ou journaliste, l’UNIPSO vous invite à ses ren-

contres/débats en vue des élections de mai 

2019. 

Venez à notre rencontre au sein d’institutions 

de terrain pour échanger sur les enjeux du 

secteur à profit social et contribuer à la cons-

truction d’une société inclusive, émancipa-

trice et solidaire ! 

Rendez-vous sur le site de l’UNIPSO pour plus de renseignements et pour les inscriptions. 

 

Le Pack de création de sites Wordpress de SOCIALware 

Depuis 2007, l'ASBL SOCIALware, aide les associations belges et luxembourgeoises à s’équiper avec les 

outils informatiques les plus récents et professionnels, en leur donnant un accès gratuit ou à faible prix 

aux produits de grands acteurs informatiques. 

 

 

 

 

En réponse à des attentes spécifiques exprimées pour leurs bénéficiaires, la collaboration entre Une Nou-

velle Ville, qui promeut les dynamiques positives par l’utilisation de nouvelles technologies et SOCIALware 

offre un service de création/refonte de site web adapté aux besoins des ASBL.  

SOCIALware est constamment à l’écoute des associations afin d’orienter ses services.  

Décrivez via ce formulaire celui lié aux produits du catalogue dont vous auriez besoin ou rendez-vous sur 

la page « Contact » pour poser une question plus générale.

Du côté de nos partenaires… 

http://unipso.be/spip.php?rubrique797
https://www.socialware.be/fr/donors_fr
https://www.socialware.be/fr/node/5506
https://s-ware.typeform.com/to/ogpz7r
https://www.socialware.be/fr/contact
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Une « couverture accident du travail » pour les télétravailleurs ! 

La loi du 21 décembre 2018 modifie les dispositions légales relatives aux accidents du travail. Les 
télétravailleurs sont désormais mieux protégés. 

Introduction 

Le télétravail permet aux entreprises de moderniser l’organisation du travail. Grâce à cette forme 
de travail, les travailleurs peuvent mieux concilier vie professionnelle et vie privée, et bénéficier 
d’une plus grande autonomie dans l’exercice de leurs tâches. 

Dans le secteur privé, il existe deux formes de télétravail : 

 Le télétravail dit « structurel » (CCT 85) 

 Le télétravail dit « occasionnel » (loi sur le travail faisable et maniable). 

Des lacunes concernant les accidents du travail susceptibles de survenir à un télétravailleur ont 
cependant été relevées par le secteur Accidents du travail. 

En effet, il existait encore des zones d’ombres concernant notamment les accidents survenus sur 
le chemin du travail. En adoptant la loi du 21 décembre 2018, le législateur poursuivait deux objec-
tifs. Premièrement, il souhaitait mettre fin à l’insécurité juridique qui régnait en la matière. Deu-
xièmement, il avait le souci d’assurer un niveau général de protection équivalent aux travailleurs. 
Plus précisément, il s’agissait de garantir les mêmes droits au télétravailleur qu’à son collègue tra-
vaillant dans les locaux de l’employeur mais aussi d’éviter toute discrimination entre les deux 
formes de télétravail existantes (structurel et occasionnel). 

Dans les lignes qui suivent, nous vous expliquons les nouvelles mesures mises en place pour remé-
dier à ces difficultés. 

Qu’est-ce qui change ? 

1. Nouvelles assimilations pour les accidents survenus sur le chemin du travail 

La loi définit le chemin du travail comme étant le trajet normal (en ce sens, sans détour ou inter-
ruption injustifiés) accompli entre le lieu de résidence du travailleur et le lieu du travail, et inverse-
ment. 

Cette définition pose des difficultés pour les télétravailleurs qui travaillent depuis chez eux. D’une 
part, la question de savoir si le lieu de résidence du télétravailleur peut être considéré́ comme un 
lieu de travail subsiste. D’autre part, même si on estime que le lieu de résidence du télétravailleur 
est un lieu de travail, le travailleur n’a, par définition, aucun trajet à parcourir pour se rendre sur 
son lieu de travail. Il n’y a donc techniquement pas de chemin du travail. 

Cependant, il lui arrive aussi de devoir sortir de chez lui pour aller chercher à manger à midi ou pour 
conduire/reprendre ses enfants à la garderie ou à l’école. Comment faire si un accident survient 
sur l’un de ces deux trajets ? 

Cette question ne se pose pas pour le travailleur qui se rend sur son lieu de travail puisque la loi 
assimile expressément ses trajets à un chemin du travail. 
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Désormais, ce sera également le cas pour le télétravailleur. En d’autres termes, si un accident 
survient au télétravailleur au cours de ces deux trajets, ce sera considéré comme un accident 
survenu sur le “chemin du travail”. Par conséquent, si le travailleur est victime d’un accident sur 
le trajet effectué afin d’aller déposer/récupérer ses enfants ou sur le trajet pour se procurer son 
repas, il devra prouver qu’il se rendait bien à son domicile pour y effectuer son travail. 

2. Fin des différences de traitement 

En cas d’accident du travail, jusqu’à présent, il existait des différences de traitement à deux ni-
veaux : 

a) entre les travailleurs occupés dans les locaux de l’entreprise et les télétravailleurs 

Les deux formes de télétravail sont à présent clairement introduites dans la loi sur les accidents 
du travail. Ce faisant, on accorde une même protection à tous les travailleurs, qu’ils prestent dans 
les locaux de l’entreprise ou chez eux. 

b) entre les deux formes de télétravail  

La loi prévoyait que l'accident qui survient au télétravailleur est présumé, jusqu'à preuve du con-
traire, survenu pendant l'exécution du contrat de travail s'il se produit sur les lieux choisis comme 
lieu d'exécution de son travail et durant la période de la journée tels que convenus par écrit. 

Or, un tel écrit préalable n’est exigé que pour les télétravailleurs structurels. Le télétravail occa-
sionnel est organisé plus librement. En cas d’accident, cela avait pour conséquence que les télé-
travailleurs occasionnels devaient prouver que celui-ci était survenu durant l’exécution de leur 
contrat. La charge de la preuve était donc plus lourde pour le télétravailleur occasionnel. 

Afin d’éviter toute discrimination entre ces deux formes de télétravail, le législateur fait mainte-
nant référence à un écrit au sens large. Celui-ci pourra consister en un simple e-mail, sms, ou 
courrier interne. Cela permet d’englober spécifiquement les télétravailleurs occasionnels. 

A défaut de ces mentions écrites, le télétravailleur sera présumé travailler sur son lieu de rési-
dence ou son(ses) lieu(x) de travail habituel(s), et à ses heures de prestation habituelles au sein 
de l’entreprise. 

Entrée en vigueur ? 

Ces mesures sont en vigueur depuis le 27 janvier 2019. 

 

Sources : 
Loi du 21 décembre 2018 portant des dispositions sociales en matière sociale, M.B., 17 janvier 2019. 
Loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, M.B., 24 avril 1971. 

 
 

ISLAMI Lindiana - Legal consultant 

 

 
 
 

 

http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2019/01/17_1.pdf#Page11
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Agenda des formations 

Formations à venir : 

GT Actualités juri-
diques et politiques 
Le 18 mars 2019 
De 9h30 à 12h30          
A la CODEF (Blegny) 

La réforme du Code 
des sociétés et des as-
sociations 
Le 28 mars 2019 
De 9h30 à 12h30 
A Namur 

Créer et gérer la page 
Facebook de mon 
ASBL 
Le 4 avril 2019 
De 9h à 16h 
A Liège 

Marchés publics 
Le 25 avril 2019 
De 9h à 16h30 
A Liège 

Atelier participatif : La 
motivation au travail 
Le 30 avril 2019 
De 9h30 à 16h 
A Liège 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Pour plus d’informations sur les formations, veuillez consulter le site de la CODEF : https://www.co-

def.be/services/formations-list/ ou contacter la conseillère en formation, Emilie Maquet, au 04 362 52 
25 ou par mail à support@codef.be. 

Pour vous inscrire aux formations organisées par la CODEF, merci de bien vouloir cliquer sur « s’ins-
crire » et de compléter le formulaire d’inscription en ligne sur le site de formations : https://co-
def.events.idloom.com/Formations2019 (une inscription par personne). 
 
 
 

 

https://www.codef.be/services/formations-list/
https://www.codef.be/services/formations-list/
mailto:support@codef.be
https://codef.events.idloom.com/Formations2019
https://codef.events.idloom.com/Formations2019
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Registre UBO : Nouvelles échéances et clarifications 

Un arrêté royal du 30 juillet 2018 impose notamment à toutes les ASBL de renseigner, via le 

portail en ligne « MyMinFin », une série d’informations relatives aux bénéficiaires effectifs. Il 

s’agit de personnes physiques qui disposent d’un intérêt effectif ou d’un contrôle sur la struc-

ture, que ce soit de façon directe ou de façon indirecte. Cette base de données constitue le 

registre UBO. 

L’échéance, initialement fixée au 31 mars 2019, est reportée au 30 septembre 2019. Il est utile 

de rassembler les différentes informations relatives aux différentes catégories de bénéficiaires 

effectifs, sans néanmoins les encoder puisque la plateforme doit faire l’objet de nouvelles mo-

difications. Toutes les informations et la documentation nécessaire à la bonne compréhension 

de cette obligation sont disponibles ici (accès réservé aux membres). 

 

Réforme APE : Date butoir pour les compétences fonctionnelles 

Dans le cadre de la réforme du dispositif APE, chaque employeur a reçu dans le courant du 
mois de décembre un courrier du Ministre Pierre-Yves Jeholet l’informant de la compé-
tence fonctionnelle à laquelle chaque projet sera rattaché. 

De nombreuses erreurs ont été constatées pour lesquelles la compétence ne correspond 
pas à l’activité réalisée. 

Après vérification de votre part, s’il apparait que votre projet n’est pas rattaché à la bonne 
compétence fonctionnelle, il est indispensable de prendre contact par courriel auprès du 
SPW, du Forem et des ministres concernés pour faire rectifier le rattachement de votre/vos 
activité(s) à la bonne/aux bonnes politique(s) fonctionnelle(s). Ceci est très important, 
pour ne pas dire primordial, car demain c’est le ministre de tutelle en charge de l’une de 
ces politiques fonctionnelles qui vous aura été attribuée, qui aura la maîtrise de vos 
postes ! Dès lors, c’est également lui qui déterminera l’importance de vos postes dans 
ses priorités budgétaires et politiques ! 

Nous savons qu’il est particulièrement difficile dans des ASBL qui ont plusieurs activités/re-
connaissances/agréments de déterminer la compétence vers laquelle les projets seront 
rattachés. Il est néanmoins nécessaire que cela corresponde au plus près à la réalité.  

Ce n’était initialement pas prévu mais le Ministre Pierre-Yves Jeholet a été interpellé pour 
que les projets puissent également être scindés et les points répartis dans plusieurs com-
pétences.  

Vos demandes doivent être impérativement réalisées pour le 15 MARS 2019 au plus tard. 

Actualités diverses 

https://www.codef.be/documentation/registre-ubo/
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L’ASBL Arc-Verviers est créée officiellement le 25 avril 1986 dans un 

souci de répondre aux besoins de la population de l’arrondissement 

de Verviers, en matière d’encadrement social et culturel principale-

ment. La dénomination de l’association fait référence au mouvement 

d’éducation permanente « Action et Recherche culturelles » dont le 

service socio- culturel de l’Arc-Verviers est une section locale.  

Cependant, sous cette appellation un peu restrictive, deux autres services se mettent en place avec 

la volonté dès le départ d’agir en matière d’aide sociale au niveau de l’arrondissement.  

Le service socio-culturel 

L’association poursuit son objectif d’assurer la formation et l’ouverture culturelle, artistique et so-

ciale du plus large public à travers différents types d’actions : 

 Les ateliers créatifs qui proposent de façon permanente l’initiation et le perfectionnement à di-
verses techniques artistiques (aquarelle, peinture à l’huile, pastels, céramique, dessin, ...) 

 Des ateliers d’art floral, d’écriture, des visites culturelles, des voyages, … 

 Un atelier individualisé d’initiation informatique pour Seniors (Cyber@rcSenior), qui permet de 
suivre le rythme de chacun et qui s’élargit aux nouvelles technologies (le monde de l’internet, 
smartphone, tablette, réseaux sociaux, ...) 

 Des activités d’éducation permanente en collaboration avec d’autres associations locales, 
comme le « Repair Café », ou le projet de « terreau urbain » 

Le service aides-ménagères 

Il compte aujourd’hui 34 aides ménagères sociales mi-temps encadrées par une assistante sociale 

et une secrétaire. La priorité est accordée aux personnes défavorisées (âgées, handicapées, isolées) 

qui accordent toute leur confiance à notre service depuis de nombreuses années. 

Dans le cadre de la mise en place de l’assurance autonomie, la demande d’aide des personnes en 

perte d’autonomie afin de se maintenir à leur domicile va augmenter. Le service souhaite dès lors 

se développer davantage en collaboration avec d’autres partenaires du secteur. 

Le service petits travaux 

Depuis 2006, en plus de l’aide aux ASBL, le soutien est apporté aux particuliers, en priorité aux 

personnes âgées et handicapées. Aux petits travaux de rénovations intérieures, s’ajoutent les en-

tretiens des jardins (tonte pelouse, taille des haies…) qui sont assurés par une équipe composée 

actuellement de 8 ouvriers et d’un responsable de service. 

Les emplois dans l’association 

Il est important de souligner que 52 travailleurs APE participent 

quotidiennement à l’efficacité de nos services.  

 

Rue de Visé 490 – 4020 Liège 

 

Action et Recherche Culturelles ASBL 

Place Général Jacques, 16 

4800 Verviers 

087/22.87.87  

culturel@arc-verviers.be 

 

 

 

mailto:culturel@arc-verviers.be

